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Les grands dossiers de 
la session h-2023 

La session dernière a été bouleversée 
par la réduction de notre équipe en raison du départ de 
l’une de nos officières. Quelques dossiers ont été mis de 
côté afin de préserver notre santé physique et mentale. 
Après les vacances des Fêtes, nous voilà reposé.es et 
avec une équipe complète. Voici les dossiers qui nous 
occuperont dans les prochains mois. 

La négociation : 
Notre convention sera échue le 31 mars prochain. Le travail sur 
notre cahier de demandes sectorielles est en cours. Beaucoup 
d’instances nous occupent. En effet, nous sommes en alliance 
avec les autres profs de cégep et les réunions de l’ASPPC sont 
régulières. 

Les manifestations par des moyens légers sont organisées. 
D’ailleurs, votre présidente représente la FNEEQ au comité de 
pilotage de la Montérégie. Pas facile d’organiser des activités 
communes pour tous les secteurs de la fonction publique, 
mais nous y arriverons. Localement, nous avons déjà effectué, 
en grand groupe, une visite au bureau de la direction générale 
afin d’y déposer le cahier de demandes patronales que le DG, 
semble-t-il, n’avait pas reçu, alors que nous l’avons depuis le 
16 décembre. Au moment de lire ces lignes, nous espérons qu’il 

en aura pris connaissance et nous pourrons l’interpeller sur les 
aspects problématiques de ce cahier. 

La FNEEQ : 
Les membres de votre exécutif  participent aussi aux réunions 
du regroupement cégep. Nous suivons entre autres les travaux 
sur les droites de programmes qui pourraient nous donner 
davantage de ressources. L’application de la loi 14 nous 
interpelle aussi particulièrement. Nous nous intéresserons à la 
manière dont les cours en français et de français se donneront 
dans le DEC en anglais à l’ÉNA, Aircraft Maintenance Technology. 

Localement : 
Nous cherchons à obtenir une entente OGS + pour les chargé. es 
de cours à la formation continue.  

Le DG sera aussi interpellé prochainement pour favoriser 
le transport collectif  et actif. On le sait, avec l’augmentation 
des effectifs étudiants et la construction du nouveau Pavillon 
de la santé, de la recherche et de l’innovation, les espaces de 
stationnement seront réduits. On réclame un rabais significatif  
grâce à la carte OPUS entreprise. On veut aussi que les accès au 
Cégep soient plus sécuritaires pour les piétons et les cyclistes. 
Un enclos à vélos sécurisé est également souhaité. 

Plusieurs consultations demandées par la direction sont 
sur notre planche de travail : la nouvelle politique contre le 

harcèlement psychologique et la violence, la 
politique institutionnelle pour un milieu sans 
discrimination envers la population EESH, 
la politique sur la santé mentale, la politique 
d’inclusion et d’éducation interculturelle ainsi 
que le calendrier scolaire. C’est beaucoup trop, 
il faut prioriser. Le message a été bien entendu 
lors de l’AG des 8 et 9 février derniers. 

Le projet de répartition des ressources nous 
occupe, on cherche le meilleur projet pour une 
meilleure répartition pour les milieux de stage. 

Sans oublier les nombreuses séances 
d’arbitrage pour nos collègues de philosophie. 
Ce sont des journées difficiles en émotions. 

France Demers | Présidente

Photos Sylvie Dubé

https://www.sppcem.ca/documents/N%C3%89GO%202023/Remise%20officielle%20du%20d%C3%A9p%C3%B4t%20patronal.mp4
https://www.sppcem.ca/documents/N%C3%89GO%202023/Remise%20officielle%20du%20d%C3%A9p%C3%B4t%20patronal.mp4
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Un mot de la nouvelle rédactrice en chef et du 
comité de rédaction

Professeure au département de sociologie, j’occupe depuis le début de la session le poste de v.-p. à 
l’information au SPPCEM. C’est ma première implication à titre d’officière syndicale et c’est pour moi 
toute une immersion, puisque nous sommes en pleines négos. J’ai le plaisir de vous présenter ce numéro 

de La Dépêche, qui est le premier que j’édite.  

Pour les numéros à venir, les membres du comité de rédaction proposent deux nouveaux formats de chroniques 
afin d’inciter les profs de tous horizons à partager leurs expériences professionnelles. Le premier est Dans la 
classe, dans lequel un prof  peut raconter une expérience émouvante, suscitant la réflexion ou, encore, une 
anecdote cocasse vécue dans le cadre de ses cours ou de la supervision de stages. Cela peut être très court ou plus 
long. Le deuxième format est Portrait de prof, dont le titre parle de lui-même. Il pourrait prendre la forme d’un 
texte racontant le rôle marquant d’un ou une de vos collègues ou d’un prof  du cégep à la retraite. Cela peut aussi 
se faire au moyen d’une entrevue retranscrite. Nous espérons avoir la chance de vous lire !  

PROCHAINE TOMBÉE : 31 mars

Lysanne Couture, v.-p. à l’information.

Chères collègues, nous 
vous invitons à venir vous 
procurer l'épinglette du 
8 mars au local B28. Faites 
vite, il y en a peu.

 Visuel créé par l’artiste Marin blanc

http://sppcem.org
https://www.instagram.com/marinblanc/?hl=fr
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Contribuer à changer les choses en éducation
Jean Trudelle | coordonnateur de Parlons éducation 
Madeleine Ferland | membre du comité de soutien 

Les problèmes de l’école québécoise sont nombreux 
et, quoi qu’on en dise, les changements nécessaires 
à son amélioration ne font pas véritablement partie 
des préoccupations gouvernementales. Tout au mieux 
cherche-t-on à colmater les failles les plus apparentes 
du système scolaire (état de délabrement de nombreux 
établissements, déficiences importantes dans les 
compétences langagières, faibles taux de réussite, pénurie 
de personnels et problèmes de leur rétention), mais ceci 
se fait toujours selon une approche productiviste de 
l’éducation. 

Ne devrions-nous pas plutôt aborder les problèmes de 
l’école comme un enjeu majeur de société ? L’école 
doit être le ciment culturel de la société, incarner une 

volonté d’émancipation pour toutes et de tous et contribuer 
au progrès social. C’était l’idéal porté par le rapport de la 
Commission Parent. Manifestement, cet idéal a été perdu de vue 
au fil des décennies. Mérite-t-il d’être encore défendu ? 

C’est ce que croient fermement quatre regroupements citoyens1 
impliqués dans la défense de l’école québécoise, qui se sont unis 
pour organiser les forums citoyens Parlons Éducation, en 
misant sur l’importance que la population québécoise accorde 
à la qualité de son système scolaire. Ces forums se veulent 
ainsi l’occasion d’un large débat public où les problèmes qui 
traversent l’école pourront être discutés, y compris dans leur 
dimension politique, et des solutions structurantes envisagées 
en regard de l’idéal démocratique qu’elles pourraient porter.

Mission de l’école édulcorée, enseignantes et enseignants 
débordés, personnels scolaires malmenés, élèves en difficulté 
délaissés, groupes sociaux désavantagés, diplômes à rabais 
octroyés : quels chantiers entreprendre pour remettre l’école 
québécoise sur ses rails ? Les artisans de l’éducation, les parents, 
les grands-parents et plus généralement les citoyennes et citoyens 
sont convié.es à donner leur opinion et à échanger sur l’état 
de notre système scolaire en participant à l’un des 19 forums 
citoyens qui auront lieu ce printemps, du début mars au début 
juin 2023, dans 18 villes du Québec.

Prendre la parole

La FNEEQ et la CSN ont appuyé dès le début cette initiative, 
qui devrait interpeler au premier chef  les enseignantes et les 
enseignants de cégeps. Leur point de vue sur l’état du système 
d’éducation est irremplaçable, ne serait-ce que parce que les 
élèves accueillis dans les cégeps sortent directement, pour la 
plupart, du système actuel. 

De plus, l’éducation et la formation sont au centre de leur vie 
professionnelle. Disposant dès lors d’une expertise importante 
dans le domaine, leur contribution à cette réflexion collective 
1 Il s’agit de Debout pour l’école !, Je protège mon école publique (JPMÉP), École 
ensemble et Mouvement pour une école moderne et ouverte (MÉMO). 

sur le devenir de l’école québécoise est essentielle. 

Il ne s’agit pas, on l’aura compris, de fustiger en bloc tout ce 
qui précède le collégial, d’autant qu’on peut saluer sans réserve 
l’engagement des hommes et des femmes à qui l’on confie 
chaque jour la jeunesse québécoise. Mais le système scolaire 
actuel leur donne-t-il un cadre et des moyens à la mesure de 
cet engagement ? Quels changements majeurs devraient être 
envisagés ?

Les réflexions des enseignantes et des enseignants de cégep à cet 
égard seront précieuses dans le cadre de Parlons éducation, 
pas uniquement d’ailleurs à cause de leur implication directe 
en éducation, mais tout simplement en tant que citoyennes et 
citoyens.

L’un des forums aura lieu au cégep Édouard-Montpetit les 
17 et 18 mars prochain. Nous invitons chaleureusement toute 
personne qui a à cœur l’éducation et qui souhaite échanger sur 
l’école d’aujourd’hui et de demain à s’y inscrire.

Chaque forum traitera de cinq thèmes liés à des enjeux majeurs 
en éducation : 

Thème 1 : Repenser la mission de l’école d’aujourd’hui et de 
demain ; 

Thème 2 : Construire un système d’éducation équitable pour 
tous les élèves ; 

Thème 3 : Viser l’inclusion sociale et culturelle de toutes les 
populations scolaires ; 

Thème 4 : Respecter et valoriser les compétences 
professionnelles des personnels scolaires ; 

Thème 5 : Démocratiser le système scolaire québécois dans 
toutes ses composantes. 

Ensemble, nous pouvons contribuer à redonner à l’institution 
scolaire la force et l’autorité nécessaires pour accomplir ses 
missions premières et s’ajuster aux réalités actuelles. 

Pour prendre connaissance du document de participation 
et s’inscrire au forum, consultez le site : www.
parlonseducation.ca 

http://www.parlonseducation.ca
http://www.parlonseducation.ca
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Lysanne Couture | Sociologie

Sexe et genre : enseigner sur un terrain glissant

Le 10 janvier dernier, Robert Wintemute, 
professeur de droit au King’s College de Londres et 
aussi militant affilié à la LGB Alliance (organisme très 
critiqué par les militant.es trans), devait prononcer une 
conférence où il défendait l’idée qu’étant donné que le 
sexe, l’orientation sexuelle et l’identité de genre sont des 
concepts différents, les femmes, les LGB et les personnes 
trans ne rencontrent pas les mêmes enjeux. 

Selon lui, certaines revendications des activistes trans 
entrent en conflit avec certains droits des LGB et des 
femmes. De l’avis de Céleste Trianon, activiste des 

droits transgenres qui a organisé la manifestation, laisser 
Wintemute s’exprimer mettrait la vie des personnes trans en 
danger. La conférence a finalement été empêchée par le chahut 
d’une centaine de manifestant.es LGBTQ+ sur les lieux de la 
conférence, la direction de McGill ayant échoué à en assurer 
le bon déroulement1. La semaine suivante, la ministre de 
l’Enseignement supérieur, Pascale Déry, a envoyé une lettre 
aux dirigeant.es des universités leur rappelant l’importance de 
respecter la Loi sur la liberté académique2. Tout cela s’inscrit 
dans une suite d’évènements qui, depuis quelques années, 
alimentent le débat autour de la liberté d’expression et de la 
liberté académique. 

Rappelons que notre convention collective a introduit la liberté 
académique qui inclut « la liberté de critiquer la société, les 
institutions, les paradigmes et les opinions, les lois, les politiques, 
les règlements et programmes publics. » Toutefois, les sujets 
entourant les questions identitaires deviennent actuellement 
difficiles à aborder et plusieurs exemples nous montrent que 
le ressenti de l’étudiant.e, de l’auditeur ou de la lectrice est de 
plus en plus l’élément sur lequel s’appuient les dirigeants pour 
sanctionner telle prof  ou tel journaliste. 

Comme professeure de sociologie, dont le travail est d’aborder les 
enjeux sociaux et certains concepts au cœur de cette controverse, 
je me suis sentie interpellée par cet événement en constatant 
la vive réaction que pouvait soulever des questions entourant 
le sexe et le genre au sein d’une institution d’enseignement 
supérieur. Le sexe et le genre sont aussi abordés dans des cours, 
notamment, de psychologie, d’anthropologie et de biologie ou 
de soins infirmiers. Quelle est la marge de manœuvre dont les 
professeur.es disposent pour aborder un sujet ou un enjeu social 
sous tous ses angles sans pour autant soulever la controverse et 
s’attirer des ennuis ? Doit-on nécessairement se soumettre à un 
point de vue en particulier quand on les aborde ? 

Bien qu’il soit devenu monnaie 
courante pour plusieurs profs de ne 

1 Des manifestants veulent défier la venue d'un conférencier jugé transphobe à 
l'Université McGill | Le Devoir
2 Liberté académique: la ministre Pascale Déry veut prévenir un «dérapage» | Le 
Devoir

plus aborder certains sujets délicats, 
ce n’est pas toujours possible de les 
éviter et ce serait vraiment appauvrir 
l’enseignement que de le faire. 

Des concepts clairs : une nécessité pour une bonne 
pédagogie

Qu’est-ce qu’une famille ? C’est la question qui ouvre le cours que 
je donne sur les modèles familiaux. Souvent l’une des premières 
réponses qu’on me donne c’est : « Un ensemble de personnes 
qui partagent des valeurs. » Je précise que les membres d’une 
profession aussi partagent des valeurs. On ajoute alors : « des 
liens de sang ». C’est vrai, mais d’autres font remarquer que cette 
définition ne tiendrait pas compte des familles adoptives. On 
ajoute donc qu’une famille, c’est aussi des gens qui habitent sous 
un même toit. À cela, on peut répondre que des colocataires 
ne forment pas vraiment une famille et que les enfants qui 
partent de chez leurs parents ne cessent pas pour autant d’être 
les enfants de leurs parents. Bref, la réponse à ma question 
de départ peut sembler évidente à première vue, mais saisir 
l’essence de ce concept est plus compliqué qu’il n’y paraît pour 
les étudiant.es. Ce que j’amène les étudiant.es à comprendre de 
cet exercice est que la définition d’un concept, pour vouloir dire 
quelque chose, doit être ni trop vague, ni trop restrictive. Il faut 
ainsi trouver ce que toutes les familles, au-delà des variations 
possibles, ont en commun pour qu’on les considère comme 
telles et ce qui les distingue de tout autre groupe ou institution 
sociale. C’est vraiment la base quand on veut aborder un sujet. 
L’idée de mettre dans un même bain les équipes sportives ou 
les groupes d’amis avec les familles lorsqu’on veut comprendre 
historiquement l’évolution de ces dernières n’aurait aucun sens 
scientifiquement.

Cela m’amène à aborder la délicate question de la distinction 
entre les concepts de sexe et de genre puisque dans les cours 
d’introduction à la sociologie, la socialisation différenciée selon 
le sexe (que certain.es nomment aussi socialisation genrée) est 
un incontournable. Bien que le sexe soit un concept biologique, 
nous devons nous y référer pour définir celui de genre qui, lui, est 
bel et bien social. Le sexe, c’est ce qui a trait aux caractéristiques 
biologiques en lien avec les stratégies de reproduction. Grosso 
modo, il y a les femelles qui produisent de gros gamètes en 

https://www.ledevoir.com/societe/777261/societe-des-manifestants-veulent-defier-la-venue-d-un-conferencier-juge-transphobe
https://www.ledevoir.com/societe/777261/societe-des-manifestants-veulent-defier-la-venue-d-un-conferencier-juge-transphobe
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quantité limitée et les mâles qui produisent de petits gamètes en 
grande quantité. Dans à peu près 99 % des cas, on est mâle ou 
femelle à la naissance3. Le genre, lui, c’est l’ensemble des rôles, 
attributs et stéréotypes que la société associe, voire impose à 
chacun des sexes. Dès leur arrivée au monde, les enfants sont 
plus ou moins soumis à des pressions sociales pour se conformer 
à ces rôles et stéréotypes. Ces rôles et attributs varient dans 
le temps et l’espace de même que l’importance des pressions 
sociales pour s’y conformer. Une troisième notion, maintenant 
bien intégrée dans le langage courant, s’est ajoutée depuis peu à 
ces deux concepts: l’identité de genre. Elle exprime un sentiment, 
une conviction d’être homme ou femme, à mi-chemin entre les 
deux ou ni l’un ni l’autre. Bref, les possibilités sont multiples.  

Revenons au sexe et au genre. Ces 
deux concepts sont donc associés, 
mais bien distincts dans leur 
nature. Les confondre entraine des 
conséquences concrètes et parfois 
graves. 

Prenons l’exemple suivant : en raison de leur biologie, les 
symptômes de crise cardiaque diffèrent selon qu’on est un 
homme ou une femme. Comme la majorité des recherches 
médicales sont faites sur des hommes, les symptômes les plus 
connus d’une crise cardiaque sont ceux qu’on observe chez les 
hommes. Étant donné que les symptômes typiques de crise 
cardiaque chez les femmes sont moins connus, les femmes qui 
en sont victimes ont moins de chance d’être traitées à temps et 
leur risque de mortalité est donc plus élevé. Ceci est l’un des 
nombreux exemples relatés par Caroline Criado-Perez dans 
son très intéressant ouvrage Femmes invisibles4. Les effets des 
médicaments ne sont pas non plus les mêmes selon les sexes 
en raison de la génétique et des hormones. Qu’une femme ait 
l’habitude de se maquiller ou pas, qu’elle soit mécanicienne 
ou esthéticienne ne change rien à cela. C’est bien du sexe et 
non de l’identité de genre dont il faut tenir compte dans ces 
circonstances. Il est donc primordial que la notion de sexe ne soit 
pas remplacée par celle d’identité de genre pour toute personne 
nécessitant des soins médicaux, y compris les personnes 
s’identifiant à un genre différent de leur sexe de naissance.

Des enjeux sociaux importants à considérer 

Robert Wintemute, dans sa conférence, voulait discuter 
des conflits de droit. Plusieurs pays ont introduit le critère 
d’identité de genre comme motif  interdit de discrimination. 
3 Il existe des personnes qui, à la naissance, présentent des caractéristiques au niveau 
gonadique, hormonal, chromosomique ou phénotypique qui ne sont pas typiquement 
mâles ou femelles. C'est ce qu'on appelle l'intersexualité. Selon l’ONU, les personnes 
intersexes représentent entre 0,05 % et 1,7 % de la population. Intersex-FR.pdf  (unfe.
org) Cette condition s'accompagne souvent de problèmes de santé qui nécessitent un 
suivi médical. Dans les cas où ces personnes ne sont pas stériles, elles se reproduisent 
selon l'une ou l'autre des stratégies de reproduction : mâle ou femelle. Ainsi, 
l'intersexualité ne constitue pas une stratégie de reproduction en soi.
4 Criado-Perez, C. (2020). Femmes invisibles. Comment le manque de données sur les 
femmes dessine un monde fait pour les hommes. Éditions First.

C’est le cas dans la Charte canadienne des droits et libertés. 
Alors que jusqu’en 2017, il était nécessaire pour une personne 
trans de faire une transition médicale complète (hormonale et 
chirurgicale) pour changer de mention « sexe » sur ses papiers 
d’identité, il est aujourd’hui possible de le faire sur la base de 
l’autoidentification. Pour les personnes trans, ce droit est une 
avancée puisqu’elles ne sont pas tenues de subir des traitements 
invasifs pour pouvoir vivre selon leur ressenti. Bref, on peut 
garder ses organes génitaux intacts et être reconnu socialement 
et officiellement comme femme, homme ou non-binaire. 

Plusieurs autres motifs sont déjà inscrits dans la Charte selon 
lesquels il est interdit de discriminer : le sexe en est un. Par défaut, 
il n’y a pas de hiérarchisation entre les droits. Il est fondamental 
de lutter contre les discriminations de toutes sortes, il faut le 
souligner, mais un problème survient lorsque des motifs de 
discriminations et les intérêts des groupes qui en sont victimes 
viennent en contradiction. On doit alors trouver un équilibre et 
tracer une ligne de démarcation entre ces droits dans certaines 
circonstances. 

Ainsi, les critères « sexe » et « identité de genre » peuvent entrer 
en contradiction à des moments particuliers. Les personnes 
trans réclament le droit d’être reconnues selon le sexe auquel 
elles s’identifient en toutes circonstances. Or, cela peut parfois 
poser un problème pour d’autres groupes tout aussi vulnérables. 
Pensons par exemple aux athlètes féminines qui réclament le 
droit à l’équité dans les compétitions sportives.  Elles réclament 
aussi le droit à la sécurité dans l’exercice des sports où il y a 
des contacts physiques. Il a été démontré que les femmes trans 
qui ont traversé une puberté masculine ont en moyenne une 
densité osseuse, des capacités cardio-vasculaires et une force 
physique supérieures à la moyenne des femmes. Dans les sports 
de contact, par exemple, cela augmente de manière importante 
les risques de blessures chez les joueuses. Un risque pour la 
sécurité se pose aussi envers les hommes trans qui joueraient 
au sein d’équipes masculines5. Un autre exemple est le droit 
des femmes à l’intimité et à la sécurité dans des espaces non 
mixtes quand elles sont en situation de vulnérabilité (prisons, 
refuges, vestiaires…) versus les demandes des personnes trans 
à pouvoir intégrer ces espaces en fonction de leur identité de 
genre. Depuis qu’il est maintenant possible d’être incarcéré dans 
une prison correspondant à son identité de genre sans avoir subi 
de transition médicale, cela fait peser le poids du risque sur un 
groupe vulnérable : une proportion importante de prisonnières 
a en effet un passé marqué par la violence physique et sexuelle. Il 
est arrivé à quelques occasions que des cas d’agressions sexuelles 
se produisent envers des femmes dans des prisons au Canada 
et ailleurs où l’on a adopté des politiques semblables6,7. Cette 
situation nécessite parfois que l’on doive resserrer les conditions 
de détention de l’ensemble des détenues. Par ailleurs, il faut en 
même temps considérer que des personnes trans peuvent se 
5 Directives transgenres | World Rugby
6 Cohabitation controversée - La Presse+  
7 Quelle prison pour les détenues trans ? - La Presse+

https://www.unfe.org/wp-content/uploads/2017/05/Intersex-FR.pdf
https://www.unfe.org/wp-content/uploads/2017/05/Intersex-FR.pdf
https://www.world.rugby/the-game/player-welfare/guidelines/transgender/women
https://plus.lapresse.ca/screens/b78bae63-7a25-4402-8f09-f48d648e58df%7C_0.html
https://plus.lapresse.ca/screens/00382fc3-23f1-43d6-9320-526227ac4d88__7C___0.html?utm_content=ulink&utm_source=lpp&utm_medium=referral&utm_campaign=internal share&fbclid=IwAR2BCIoG7zQub-rRakViDSYipWWs0OK2htcgy6vyao9GAVR5_UTPicGDyQI
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sentir mal à l’aise ou être violentées dans des lieux non mixtes 
qui ne correspondent pas à leur identité de genre et c’est un 
problème dont il faut aussi se préoccuper. 

Il y aurait d’autres enjeux à soulever en lien avec ce sujet, mais 
je vais terminer avec celui-ci, qui m’interpelle particulièrement 
comme professeure de sociologie : la validité des statistiques 
basées sur le sexe et/ou l’identité de genre. En effet, s’il peut 
s’avérer pertinent de mesurer des phénomènes selon la variable 
« identité de genre », on sait en sciences sociales que de 
nombreux comportements et phénomènes sont rattachés à la 
variable « sexe ». Recueillir des données statistiques sur l’écart 
des salaires entre les hommes et les femmes, sur la violence 
conjugale, sur les féminicides, sur la discrimination en emploi 
ou le type de crimes commis, sur la base de l’identité de genre 
plutôt que sur le sexe (ou en confondant les deux), vient biaiser 
l’analyse qui en découle. L’importance de ces données n’est plus 
à démontrer et elles sont le socle sur lequel on s’appuie en classe 
pour démontrer nos propos.

Conclusion 

Confondre sexe et genre ou occulter le concept de sexe au profit 
de l’identité de genre entraine des conséquences concrètes 
sur plusieurs plans : sur la santé, sur la défense des droits de 
différents groupes vulnérables et sur la possibilité de décrire, 
mesurer et comprendre des phénomènes.

Bien qu’il s’agisse actuellement 
d’un sujet très délicat, dans un 
cours où il est pertinent de l’aborder 
(voire obligatoire), nous ne pouvons 
pas éviter de nommer ces enjeux et 
d’en discuter. Cela fait partie d’une 
démarche intellectuelle rigoureuse 
et de la formation citoyenne de notre 
population étudiante.

Cependant, à une époque où les sensibilités poussent à la censure 
ou à l’autocensure, un.e prof  n’est plus à l’abri d’une plainte 
ou de la résistance éventuelle d’étudiant.es les plus militant.es. 
Pour paraphraser le sociologue Rachad Antonius, il est normal 
que les jeunes contestent et parfois qu’ils le fassent avec excès. 
Cependant, le problème survient quand l’institution, sous 
prétexte de lutter contre l’injustice sociale, appuie la censure et 
valide les accusations envers l’enseignant. e8.

Pourtant, faire œuvre de clarification et de nuance et exposer les 
enjeux d’une situation, aussi périlleux que soit le sujet abordé, 
c’est tout simplement faire son travail de prof. 

8 Antonius, R. (2022). « Wokisme : l'excès de vertu n'est pas une vertu ». Possibles 
(hors-série), p. 103.  

C’est le thème choisi cette année par le 
Collectif  8 mars : Résistances féministes ! 

Au pluriel, car les luttes sont nombreuses, et avec un point 
d’exclamation, car c’est un cri de ralliement. 

J’en appelle, justement, à ce ralliement. Depuis quelques 
années, les milieux féministes se trouvent tiraillés sur différents 
thèmes, au point d’en fragiliser les bases. On y trouve de moins 
en moins de place à la discussion, au dialogue, et davantage de 
place aux combats larvés entre sœurs d’armes. 

Nous avons toutes à perdre à ce fractionnement de nos luttes. 
Il est important de ne pas perdre de vue tout le travail qu’il 
reste à faire, ici comme ailleurs sur la planète. 

J’ai consacré une partie importante de mon été à lire le livre 
Féminicides. Une histoire mondiale, collectif  dirigé par Christelle 

Taraud, une brique de mille pages qui a toutes les allures du 
défunt bottin téléphonique. On se promène dans tous les âges 
du monde, dans tous les pays, pour constater que les attaques 
contre les femmes sont partout. Qu’elles se déploient de 
différentes façons, sous différentes formes. Le dénominateur 
commun : toutes ces violences sont commises contre des 
femmes parce que ce sont des femmes. 

Je nous invite donc, cette année, à réfléchir à cette importance 
de la résistance commune. Pour le bien de toutes les femmes. 

Marie Wright | Sociologie 

Résistances féministes !
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CEM: Die Marke mit den 3 Streifen1 
No logo. Au tournant du millénaire, Naomi Klein 
publiait son essai sur la tyrannie des marques, à propos 
du mouvement global de contestation du capitalisme 
qu’elle voyait naître en différents lieux du globe, animé 
par une jeunesse se reconnaissant dans le détournement 
critique des images de marque des multinationales les 
plus emblématiques du néolibéralisme mondialisé. À cette 
époque, notre cégep, encore sans logo, brandissait face 
aux dragons du siècle nouveau son écu, tel un bouclier 
frappé d’une esthétique et d’une vision du monde héritées 
d’un autre âge. Sa superbe héraldique n’en avait pourtant 
plus pour très longtemps…

Lors du discours de la rentrée le mois dernier, je me suis 
souvenu de la magnifique analyse2 que notre ancienne 
collègue Guylaine Fontaine, du département de littérature 

et français, avait publiée dans La Dépêche d’octobre 2013, au 
sujet de l’emblème dont le Cégep Édouard-Montpetit venait 
de se doter et qui avait été dévoilé en une semblable occasion. 
Je ne sais plus si Serge Brasset, le directeur d’alors, nous avait 
entretenus comme Sylvain Lambert dans son discours de la 
« nouvelle image de marque » et du nouveau « logo » du cégep… 
Osait-on déjà employer un discours si ouvertement commercial 
pour parler du blason d’une institution d’enseignement? L’article 
n’en dit rien, mais son auteure avait anticipé la candeur avec 
laquelle nous embrassons aujourd’hui les mots du marketing, 
en titrant son article d’un ironique Logoleaks, signifiant aussi 
que ce nouveau logo devait être lu, faute de mieux, comme une 
vasque crevée hors de laquelle le sens aurait fui, tel un liquide 
précieux s’écoulant par une brèche mal colmatée, une amphore 
sans métaphore.

Guylaine rappelait d’abord que les 
emblèmes conjugués de nos anciens 
blasons symbolisaient terme à terme 
les complexes d’idéaux qui inspiraient 
la mission éducative du cégep, et, avant 
lui, du collège classique. Elle citait par 
exemple une Chronique franciscaine de 1949 
qui expliquait l’emblème de l’Externat 
classique: « Sous le patronage de Notre-Dame (lys immaculé), 
fécondé par l’Esprit-Saint (colombe), l’étudiant de Longueuil au 
moyen de l’étude (livre) et de l’écriture (plume) poursuivies avec 
ardeur (gueules) deviendra, grâce à ce cœur pur (chef  d’argent), 
une lampe solide (sable de fer de la lampe) pleine d’huile de la 
science qui brille par sa charité. »

Plus tard, écrivait-elle, les héritiers laïques de ces religieux se 
reconnaitront dans une image commandée en 1985 à Frederic 
Metz, prof  de design de l’UQAM, qui réalisait « une « version 

1 CEM : la marque aux trois bandes.
2 Fontaine, G. (octobre 2013). « LogoLeaks ». La Dépêche. P.8-9.

contemporaine » d’un 
blason, et [ayant] recours 
à l’héraldique pour le faire signifier, nous 
offrant un blasonnement dont chaque 
élément –l’escalier, les lignes obliques, les 
trois courbes, - renvoie à l’éducation. »

Après une telle abondance sémantique, 
on comprend la stupéfaction ressentie 
par la commentatrice face à la nouvelle 
image dans laquelle on nous invitait 
à nous projeter en 2013 : un genre 
de contenant, mais vide; une clôture 
graphique reprenant les contours des 
blasons, mais dégarnie, dépouillée, 
creuse… « L’écu est vide. Mais où est 
donc le blason? […] Cette forme est 
en effet « stylisée », mais elle ne stylise, hélas, que l’écu, pas le 
blason. […] et si l’on a plutôt voulu le « rendre plus purs par 
élimination des éléments ou des corps étrangers », il y a de quoi 
s’inquiéter : les emblèmes contenus dans l’écu auraient-ils été 
malencontreusement définis ainsi ? Alors, quoi faire maintenant 
? » Il fallait se rendre à une première évidence : réduisant le 
sens des emblèmes à un corps indésirable au point qu’il avait 
été jugé préférable de s’en débarrasser, cette image, rompant 
avec l’orgueil sémantique des époques précédentes, n’affirmait 
désormais rien d’autre que son refus embarrassé de signifier 
quoique ce soit de précis. 

Je me souviens du plaisir que j’ai ressenti à lire les spéculations de 
l’auteure sur le sens implicite de cette vacance, cernée d’un beau 
liseré vert pareil aux bandes de forêts boréales laissées le long des 
routes pour masquer les ravages des coupes à blanc pratiquées 
de l’autre côté. Guylaine suggérait, pessimiste, que cette muraille 
érigée comme pour contenir quelque inavouable vacuité cachait 
mal un aveu inconscient de démission de la part de l’institution : 
s’il n’y a rien au centre de l’image, c’est parce que comme 
établissement d’enseignement, nous avions cessé d’en chérir la 
vocation fondamentale et le cœur, pour ne plus valoriser que la 
périphérie, l’image projetée vers l’extérieur. « Ainsi, au bout du 
compte, ce blason vide, fracturé et ouvert (ses lignes brisées, en 
décalage, ne se rejoignant en aucun point) fait tristement sens 
et nous parle d’un collège qui, imperceptiblement, fuit par de 
multiples brèches ouvertes ici et là, au fil du temps, et à travers 
lesquelles tend à se dissiper sa mission première, qui est de « 
faire école» ». 

Dans son exposé de janvier, visiblement mal briefé au sujet de 
l’éloquence des discours héraldiques des décennies passées, 
Sylvain Lambert avouait quant à lui qu’il n’est « jamais facile 

Sébastien Bage | cinéma et communication

CEM: Die Marke mit den 3 Streifen1
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d’expliquer un logo ». On le lui concédera : un logo, ce n’est en 
effet déjà plus tout à fait un blason. Si celui-ci cherche à exprimer 
de l’intérieur les convictions et le projet clairement assumés qui 
tiennent à cœur à l’institution, celui-là cherche peut-être surtout 
à flatter le récepteur, qu’on veut séduire et attirer. Le directeur 
ne le disait-il pas lui-même, en affirmant que c’est en consultant 
beaucoup de monde, y compris des « gens de l’extérieur », pour 
savoir « comment le cégep est perçu », qu’on est arrivé à ce 
nouveau logo censé incarner l’identité du cégep ? 

Le fruit de cet exercice de délégation et de dilution de notre 
responsabilité (pompeusement appelé « de cocréation ») 
s’affichait sur une diapositive de PowerPoint, destinée à 
expliquer le sens du logo par un nuage de mots juxtaposés les 

uns aux autres, sans que rien n’explicitât pourtant les rapports 
qu’ils auraient pu avoir entre eux. Un logo, oui, mais pas de logos. 
Pas de discours organisé. Par un processus dont on ne dit pas 
comment il a pu se concrétiser sur le plan iconique, tout cela est 
censé exprimer une chose apparemment capitale : que des gens 
auraient affirmé « nous, quand on regarde de Cégep Édouard-
Montpetit, on voit du soleil, on voit de la joie… » « Nous », c’est-

à-dire « eux », ceux et celles qui nous disent à quoi ils pensent 
vaguement lorsqu’ils contemplent notre école et l’idée qu’ils se 
font de ce qu’on y fait.

Monsieur Lambert avait sans 
doute raison de trouver que « ça 
fait plaisir à entendre ». Mais ce 
mièvre soleil?... Et cette joie sans 
cause ni objets?… Ne devrait-on 
pas s’attendre à quelque chose 
de plus convaincant de la part 
de l’héraldiste contemporain 
que ces vaines tentatives pour se 
conformer aux pires platitudes 

et aux plus désolants lieux communs lâchés par les gens « de 
l’extérieur », y compris en matière de graphisme? Je ne crois pas 
que Guylaine Fontaine serait rassurée d’apprendre que ce miroir 
aveugle qu’elle avait analysé, est à la veille d’être remplacé par une 
nouvelle image d’une banalité esthétique telle qu’elle me semble 
à moi propre à figurer sur à peu près n’importe quel emballage 
de marchandise au supermarché, ou sur le papier à en-tête de la 
première firme comptable venue, pour faire moderne. 

Et s’il est vrai que le creux de 2013 semble en voie d’être à 
nouveau comblé dans la version de 2023, il n’aurait peut-être 
pas échappé à Guylaine que les trois lignes horizontales du « E » 
déprimé du nom « Édouard » rappellent étrangement les trois 
bandes d’un célèbre et omniprésent équipementier sportif, qui 
n’a sans doute pas d’autre lien avec notre cégep et son projet 
éducatif  que d’habiller de sa marque les équipes des Lynx. À 
moins que ce que nous désirions désormais ne soit rien de plus 
qu’un blason terni et incapable de dire ce que nous sommes, pas 
plus que de se démarquer du clinquant toujours périssable de la 
marchandise et des marques de commerce. 

NÉGO-QUIZZ
Qu’expriment ces visages ? (Le solutionnaire est à la page 12)

a)  Le découragement face aux offres    
 patronales
b)  La fatigue due à la surcharge de travail 
c)  La perplexité devant la page Facebook de   
 François Legault 
d)  Toutes ces réponses

L’offre patronale fait la part belle à l’enseignement à distance. Le 1er mars dernier, des membres du 
SPPCEM sont allés rencontrer en grande pompe la direction du cégep pour dire qu’ils ne veulent 
pas que l’enseignement à distance soit normalisé. Espérons que la direction nous appuiera dans 
cette demande à la table de négociation. Voir les photos à la page 9.
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Étienne Marcotte | Philosophie

Il n’est évidemment pas possible de travailler 
dans le potager pendant l’hiver, mais c’est le 

bon moment de le planifier, de chercher de nouvelles idées, 
de prévenir des problèmes, etc., et c’est souvent dans les 
livres que nous trouvons réponse à nos questions. L’hiver 
est justement une belle saison pour la lecture. 

Dans ce texte, je présenterai des suggestions non 
exhaustives de lecture. Je n’ai pas lu tous les ouvrages 
dans leur entièreté, après tout, c’est le genre de texte 

que nous pouvons parfois consulter à la manière d’un livre de 
cuisine en nous concentrant sur les informations recherchées de 
manière ponctuelle.

Petite mise en garde

Le moment venu de choisir un texte à lire, il est important de 
vérifier la provenance dudit texte et de son auteur, pas seulement 
en fonction du pays, mais aussi de la région. Ceci ne veut pas 
dire que les textes qui viennent de « loin » ne sont d’aucun intérêt 
puisque certaines plantes se sont propagées d’un continent à 
l’autre et les plantes moins résistantes au froid peuvent tout de 
même être cultivées en adaptant la culture (après tout, nous 
cultivons la tomate).  Un texte peut être utile aussi parce que 
nous pouvons tout simplement y apprendre des principes 
généraux de la botanique. Par exemple, un des concepteurs de 
la permaculture est australien.  Son ouvrage enseigne la façon 
de s’adapter aux climats arides ou tropicaux, ce qui est plutôt 
peu utile pour nous, mais il nous en apprend sur des concepts 
généraux néanmoins pertinents pour nous, j’y reviendrai plus 
tard. Ou encore, une plante considérée comme une vivace 
dans certaines régions, comme la tomate ou la bette à carde, 
sera une annuelle chez nous. Parfois, certaines plantes arrivent 
à se pérenniser ici non pas en raison d’une grande résistance au 
froid, mais en raison de leur capacité de se ressemer seules, les 
cerises de terre en sont un excellent exemple. 

Larry Hodgson, dit le jardinier 
paresseux

Je ne peux faire des suggestions de 
lecture sans dire un mot à propos de 
l’incontournable jardinier paresseux.  
Ses textes sont très accessibles, 
notamment en raison du blogue qu’il 
a tenu au quotidien – voilà qui est 
drôlement paresseux - jusqu’à son 
décès l’automne passé. Il suffit de faire 
une petite recherche au sujet de tout ce 
qui tourne autour du jardinage par un 
moteur de recherche pour s’en rendre 

compte; les premiers résultats nous renvoient très fréquemment 
à l’acharné paresseux. Malgré son décès, des textes sont encore 

régulièrement publiés sur son blogue par son fils Mathieu 
Hodgson et des amis qui ont pris la relève. 

Hodgson a plusieurs dizaines de publications, mais la plus 
connue est sans doute Les 1500 trucs du jardinier paresseux. En fait, 
il ne s’agit pas toujours de « trucs », mais un mélange de rubriques 
informatives, de recommandations, etc. Chaque article est court 
et particulièrement facile à consulter. C’est un texte qui demeure 
destiné aux apprentis et ne permet pas vraiment d’approfondir 
nos connaissances.

Marie Thévard, Le jardin vivrier

Ce livre, un de mes préférés, porte 
sur les pratiques agricoles de Marie-
Thérèse Thévard, la mère de Marie 
Thévard. Il est subdivisé selon les 
douze mois de l’année.   Cela en 
rend la consultation particulièrement 
pratique et facilite l’acquisition 
d’une vue d’ensemble suivant le 
cycle de planification du potager, sa 
préparation, son entretien, les récoltes et la conservation de 
la récolte. Si vous souhaitez lire le livre de mois en mois pour 
accompagner vos préparatifs et travaux, il est préférable de le 
lire avec un peu d’avance considérant que madame Thévard se 
trouve au Saguenay. 

Ce n’est pas un livre qui porte à proprement parler sur la 
permaculture, mais il nous donne de bonnes pistes en ce 
sens avec plus de précision, à mon avis, que ce qu’on trouve 
dans certains livres qui portent spécifiquement sur ce sujet. Il 
est également assez bien adapté à notre environnement avec 
un ajustement géographique comme mentionné plus haut. 
C’est intéressant de constater qu’elle atteint pratiquement 
l’autosuffisance alimentaire, ce qui n’est pas à la portée ni au 
goût de tout le monde, mais elle offre beaucoup de trucs qui 
sont transposables dans notre potager. 

Jean-Martin Fortier, Le jardinier maraîcher et Le 
maraîchage nordique

Nous pouvons voir monsieur Fortier sur de nombreuses 
tribunes pour faire la promotion de sa vision de l’agriculture. 
Pour découvrir son approche, il y a évidemment son « best-
seller », Le jardinier maraîcher, et plus récemment, Le maraîchage 
nordique.  Les deux ouvrages sont rigoureux pour ce que je peux 
en juger, mais ne sont pas vraiment destinés aux jardiniers 
amateurs.  Ils visent plutôt ceux qui veulent se lancer dans le 
maraîchage professionnel, mais il est néanmoins possible d’en 
tirer des leçons. 

La culture bio-intensive est au cœur de son approche, il s’agit 
de maximiser la production dans de petites parcelles de terre, 

L’hiver, on cultive la tête, à défaut de s’occuper du potager  
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notamment en appliquant des méthodes pour prolonger la saison 
(le sujet principal du second livre) et en faisant des rotations 
de culture printanière, estivale, automnale, voire hivernale. 
L’approche aurait été inventée au XIXe siècle aux abords de Paris 
à une époque où la population était grandissante et les capacités 
de transport et de conservation limitées. Elle exige beaucoup 
d’organisation, de logistique et d’apport en matière organique.  
Ce n’est donc pas à la portée des professeurs, particulièrement 
occupés par la correction à des moments cruciaux pour le 
maraîchage. 

La permaculture

Il y a un intérêt grandissant pour la permaculture et l’offre 
de livres suit la tendance. Si vous fouillez un peu sur internet, 
vous constaterez que Bill Mollison et David Holmgren seraient 
les créateurs de la permaculture, mais j’ai une certaine réserve 
avec une telle affirmation. Il ne faut pas oublier que certains 
des principes mis de l’avant sont des notions qui remontent 
à avant l’industrialisation de l’agriculture, industrialisation qui 
a grandement contribué à nous faire oublier des pratiques 
ou des plantes pérennes qui s’inscrivent dans la logique de 
la permaculture. Nous pourrions dire cependant qu’ils ont 
contribué à sa conceptualisation et à sa réappropriation moderne. 

Le concept ne répond pas à une définition précise et universelle.  
Cela s’explique en partie parce que c’est un mode de culture qui 
repose notamment sur l’adaptation au milieu de culture, mais il y 
a tout de même quelques principes comme éviter tout labourage 
qui peut dégrader le sol (le non-travail du sol), favoriser des 
plantes pérennes (vivaces ou qui se ressèment seules) lorsque 
c’est possible, profiter d’un compagnonnage entre les plantes, 
entre les plantes et les animaux, et surtout limiter ou éviter la 
monoculture.

Ariane Paré-le Gal et Gérald le Gal, Forêt : Identifier, 
cueillir, cuisiner

Ce livre n’est pas un guide pour l’agriculture ou le potager, 
mais un guide pour découvrir les plantes comestibles présentes 
un peu partout et pas seulement en forêt. Ceci offre un grand 
intérêt puisqu’il nous fait prendre conscience qu’il y a beaucoup 
plus d’aliments à portée de main que nous pourrions le croire. 

Ce livre a un défaut qui n’est pas anodin : les plantes sont 
représentées par ce qui ressemble plus à des croquis qu’à des 

dessins détaillés, ce qui peut rendre l’identification difficile. C’est 
un défaut important considérant qu’il peut y avoir confusion 
avec des plantes potentiellement non comestibles, voire toxiques. 
Après tout, la carotte sauvage peut ressembler quelque peu à la 
ciguë. Dernière mise en garde: bien qu’une plante soit identifiée 
comme comestible, il est toujours préférable de commencer à la 
consommer en petites quantités. 

Je conclus avec une petite rafale de suggestions. Tout d’abord, 
le détaillé Jardiner dans 1m2, Trucs et astuces pour cultiver dans de petits 
espaces, écrit par un collectif  et dont le titre dit tout, inclut des 
recommandations sur la culture en pot.  Ensuite, L’encyclopédie 
des plantes bio-indicatrices, bien qu’un peu technique, nous instruit 
sur la manière dont les plantes nous indiquent l’état du sol. Par 
exemple, certaines plantes sont tout simplement incapables 
de s’implanter dans un sol compact alors que d’autres s’en 
accommodent. Vous pouvez aussi consulter les multiples 
publications de Bertrand Dumont et Yves Gagnon. Enfin, je 
suis disposé à prêter certains de mes livres si cela vous intéresse. 

PHOTOMATON LE 8 MARS

Passez au local syndical (B-28) le 8 mars, 
Journée internationale des droits des femmes, 

et participez au photomaton. Venez immortaliser 
les revendications qui touchent particulièrement 
les femmes et vous tiennent à coeur. Bienvenue à 
tous et à toutes !
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RÉPONSE - NÉGO-QUIZZ (p. 10)
Qu’expriment ces visages ? 

d)  Toutes ces réponses : Le découragement face aux offres patronales, La fatigue due à la 
surcharge de travail, La perplexité devant la page Facebook de François Legault.

Cette année, l’événement se 
tiendra du mardi 28 mars au lundi 

3 avril inclusivement.
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